
POUR PLUS D’INFORMATIONS,

CONTACTEZ-NOUS AU 0 800 710 620

Pour consulter nos statistiques, cliquez ici

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 93131786013 du préfet de région  

de Provence-Alpes-Côte d’Azur. Ce numéro ne vaut pas agrément de l’état.
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Objectifs
À l’issue de la formation, les participants seront capables de :
- �Savoir déterminer le régime fiscal en présence d’une personne publique ou un organisme HLM (TVA, 

DMTO, TPF, CSI…) et certaines taxes liées à la nature de l’opération (Taxes sur les cessions de terrains 
devenus constructibles…)

- �Savoir identifier les régimes fiscaux dérogatoires lors de l’acquisition par une personne morale de droit 
public ou un organisme HLM

- �Connaître la fiscalité attachée à certaines opérations particulières (bail emphytéotique, bail à construction, 
BRS…)

- �Connaitre et maîtriser les dernières évolutions jurisprudentielles et doctrines administratives, et cerner leurs 
impacts

Contenu
Quelle est la fiscalité lors de la cession par une personne morale de droit public ou un 
organisme HLM ?

Fiscalité du vendeur-personne morale de droit public ou un organisme HLM

- TVA immobilière 
- �Taxe sur les cessions de terrains nus devenus constructibles

Fiscalité de l’acquéreur 

- �DMTO 
- �L’engagement de construire et l’engagement de revendre

La fiscalité du vendeur peut être impactée par le projet de l’acquéreur ?
- Exonération de PVI 
- Taux réduit de TVA
- �Impact de la TVA pour le vendeur (régularisation de TVA, 257 bis du CGI)

Quelles sont les spécificités attachées à l’acquisition par une personne morale de droit public 
ou un organisme HLM ?

- �Impact de la TVA (Fonds de compensation TVA)
- �Les régimes dérogatoires en matière de DMTO

Quid des contrats spéciaux ?

- �Le bail emphytéotique
- Le bail à construction
- Le BRS

Pédagogie
Claire CHEVALIER,  
Consultante en fiscalité immobilière au CRIDON Nord-Est, chargée d’enseignement à l’INFN de Lille et Paris

Cours magistral et interactif (questions/réponses). Etude de cas pratiques selon la répartition suivante :  
70% théorie / 30% pratique.

Date et lieu
Jeudi 21 novembre 2024 
de 10h00 à 18h00
Espace Saint Martin, 
199 bis rue Saint-Martin, 75003 Paris

Prérequis
Les bases de la fiscalité immobilière.

Public concerné
Notaires.

Tarif  et durée
Durée : 7 heures, 1 jour
Tarif : 400€ HT soit 480€ TTC

Modalités et délais 

d’accès
Inscription sur : https://formation.adnov.fr/  
à l’aide de vos codes ID.NOT.
- �Les inscriptions sont possibles jusqu’à  
15 jours avant le début de la formation.

- ��Un bon de commande vous sera envoyé à 
l’issue de votre inscription.

- �La convocation à la formation vous sera 
adressée environ 15 jours avant le début de 
la formation accompagnée de la convention 
de formation qui sera à nous retourner 
signée.

- �Les supports de cours vous seront adressés 
au plus tard le jour de la formation.

- �À l’issue de la formation et sous réserve de la 
réception de la feuille d’émargement signée, 
un certificat de réalisation (attestation de 
présence) vous sera envoyé.

- �La facture sera éditée à l’issue de la formation 
et envoyée par courrier à l’ofÏce.

Moyens techniques
Projection du cours sur écran (vidéoprojecteur) 
accompagné d’un support numérique. 

Méthode d’évaluation
Durant la session, l’évaluation des compétences 
se fait au moyen d’ateliers pratiques, d’études 
de cas et de mises en situation.

Gestion du handicap
Si vous souhaitez des informations pour 
l’accessibilité aux personnes en situation de 
handicap, vous pouvez contacter le CSN par 
écrit à l’adresse : 
formation.csn@notaires.fr 
ou par téléphone au 01.44.90.30.54 

FISCALITÉ DES OPÉRATIONS 
DE VALORISATION DE LA PROPRIÉTÉ 
DES PERSONNES PUBLIQUES
ET ORGANISMES HLM

Personnes 
publiques


